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Résumé
Le 38ème Conseil des ministres de la COI, dans sa décision 7(a), a réaffirmé l’importance du rôle de la jeunesse dans la coopération régionale. Le Secrétariat général poursuit ses efforts d’intégrer la jeunesse comme axe transversal dans les activités de la COI et a transmis aux Etats membres le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie », conformément à la décision 9(b) du COPL 01/2024.
Etat d’avancement
Au sein du Secrétariat général, l’ensemble des domaines d’intervention, des unités et des services collaborent à la mise en œuvre de l’intégration de la jeunesse dans ses activités.
Le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie »

En référence à la décision 9(b) du COPL du 22-23 avril 2024 et du 07 mai 2024, le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » a été circulé aux Etats-membres le 20 août 2024, pour derniers commentaires, en vue d’une validation aux prochaines instances. Par retour de correspondance, La Réunion et Maurice ont marqué leur accord pour validation.

Contribution à la préparation de la conférence régionale sur la paix et la stabilité
Dans le cadre du partenariat entre la COI et l’ONU[footnoteRef:1], en appui au projet « gouvernance, paix et stabilité », le DI 2 s’est impliqué activement dans la préparation de la deuxième conférence régionale sur la paix et la stabilité : le rôle de la jeunesse dans les initiatives de consolidation de la paix et de démocratie dans la région de l’océan Indien, qui s’est déroulée du 16 au 18 octobre 2024 à Madagascar.  [1:  Un cadre de partenariat a été signé entre la COI et l’Organisation des Nations Unies le 15 juin 2018.] 

Partenariat COI et Africa-Europe Foundation
Dans le cadre du partenariat entre la COI et Africa-Europe Foundation, la COI a participé à plusieurs évènements organisés par Africa Europe Foundation et Peace Boat, en faveur de l’intégration de la jeunesse dans la prise de décision sur la gouvernance des océans, l’économie bleue et le développement durable :
· La réunion virtuelle des jeunes ambassadeurs Afrique-Europe sur l'océan et l'économie bleue du 06 juin 2024 a mis en évidence l'impact significatif du renforcement de la voix et du leadership des jeunes pour faciliter l'échange de bonnes pratiques. Cette réunion en distanciel a aussi souligné la nécessité de donner aux jeunes les moyens de participer à la construction de leur avenir par le biais de la recherche, du plaidoyer et de l'engagement des parties prenantes. 
· La 12ᵉ session du Forum politique de haut niveau (HLPF) sur le développement durable, qui a été coorganisé par Peace Boat et l'AEF s’est tenu en distanciel le 16 juillet 2024. Il portait sur « l'accélération de l'action océan-climat et la mobilisation de tous les acteurs, y compris les partenariats centrés sur les jeunes, pour conserver et utiliser durablement l'océan ». 
· Side event de Peace Boat sur « le renforcement des capacités pour la collaboration intergénérationnelle et l'autonomisation des jeunes des PEID en matière d'action sur le climat et les océans », en marge de la 79ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies à New York, le 23 septembre 2024.

Proposition de décision
Le Comité des OPL : 
a) Valide le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » et le soumet aux membres du Conseil des ministres pour son approbation finale en vue, notamment, de la mise en place d’une plateforme régionale des jeunes de l’océan Indien ; 
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre la mise en œuvre d’activités avec et pour la jeunesse des Etats membres, notamment dans le cadre des projets en cours et d’activités portées par d’autres entités. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 9(b) Axe transversal « jeunesse », COPL, 22-23 avril 2024 et 07 mai 2024
Demandant au Secrétariat général de transmettre aux Etats membres le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » en vue d’une soumission à une prochaine session du Conseil des ministres.
Décision 7(a) Axe transversal « jeunesse », 38ème Conseil des ministres de la COI, 16 mai 2024
Réaffirme l’importance de la jeunesse dans la coopération régionale.

Annexes :
· Annexe 1 : document d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie tenant compte des derniers commentaires reçus lors du Comité des OPL des 22-23 avril et de la session en distanciel du 07 mai 2024, circulé aux Etats membres le 20 août 2024, pour derniers commentaires. 
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